
 

 
 

 

 

Le Port, le 21 mai 2026 

 

 

Avis d’attribution domaniale n° 2026-19 : 

AOT 2026-31 pour un réseau WIFI sur mât 15 au Port Est 

AOT 2026-32 pour un réseau WIFI sur mât 16 au Port Est 

En faveur du TGC (Terminal Gestion Conteneurs). 

  

Considérant la décision du directoire n°2026/051 étant favorable à la mise en place de réseaux 
WIFI sur les mâts 15 et 16 au Port Est en faveur du TGC (Terminal Gestion Conteneurs) ; 

 Considérant les AOT 2026-31 et 2026-32 établies en application de ladite décision en faveur 
du TGC, pour la mise ne place de 2 réseaux WIFI au Port Est ; 

Il est proposé au directoire de publier sur le site internet du GPMDLR www.port.reunion.fr, 
l’avis d’attribution suivant pour une durée de deux mois : 

« Par décision n° 2026/051 du 05 Mars 2026, le Directoire du Grand Port Maritime De La 
Réunion a statué favorablement sur la mise en place de réseaux WIFI sur les mâts 15 et 16 au 
Port Est en faveur du TGC (Terminal Gestion Conteneurs) ; 

Les AOT 2026-31 et 2026-32 établies en faveur du TGC ont pour objet la mise en place de 
réseaux WIFI ; 

Les titres d’occupation sont accordés pour une durée d’un an moyennant une redevance issue 
de l’application des Tarifs et conditions d’usage des outillages publics et redevances 
domaniales, sous réserve du respect par le bénéficiaire des clauses contractuelles ».  

 

 

Le Directeur des Services 
Généraux et Juridiques  

 

 

Gilles  

HAM CHOU CHONG 

http://www.port.reunion.fr/
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